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A N N E X E  A LA C O N V E N T I O N

RELATI VE A U  T R A I T E M E N T  DES P R I S O N N I E R S  DE G U E R R E

D U  27 J U I L L E T  1929.

A C C O R D - T Y P E

C O N C E R N A N T  LE R A P A T R I E M E N T  D I R E C T  

ET L’H O S P I T A L I S A T I O N  EN PAYS N E U T R E  DES P R I S O N N I E R S  

DE G U E R R E  P O U R  R A I S O N S  DE S AN TÉ.

I. — PRINCIPES DIRECTEURS POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT 
ET L’HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE.

A . —  R a p a t r i e m e n t  d i r e c t .

Seront rapatriés directement :
i° les malades et blessés dont, d ’après les prévisions médicales, la curabilité en une année 

n ’est pas présumable, leur état exigeant un traitem ent, et leur aptitude intellectuelle ou 

corporelle paraissant avoir subi une diminution considérable ,

2« les malades et blessés incurables dont l’aptitude intellectuelle ou corporelle paraît 

avoir subi une diminution considérable ;

3° les malades et blessés guéris dont l’aptitude intellectuelle ou corporelle paraît avoir 

subi une diminution considérable.

]3. ___  H o s p i t a l i s a t i o n  EN PAYS NEUTRE.

Seront hospitalisés ;
1» les malades et blessés dont la guérison est présumable dans le délai d ’un an, cette 

guérison apparaissant comme plus sûre et plus rapide si les malades et blessés sont mis au 
bénéfice des ressources qu’offre le pays neutre que si leur captivité proprement dite est pro­

longée ;

a3 les prisonniers de guerre dont la santé intellectuelle ou physique paraît, d ’après les 

prévisions médicales, menacées sérieusement par le maintien en captivité, tandis que 1 hospi­

talisation en pays neutre pourrait probablement les soustraire à ce risque.



C. — R a p a t r i e m e n t  d e s  h o s p i t a l i s é s  e n  p a y s  n e u t r e .

Seront rapatriés les prisonniers de guerre hospitalisés en pays neutre qui appartiennent 
aux catégories suivantes :

I" ceux dont l’état de santé se présente comme étant ou devenant tel qu’ils rentrent 

dans les catégories des rapatriables pour raisons de santé ;

2J les guéris dont l’aptitude intellectuelle ou physique paraît avoir subi une diminution 

considérable.

II. — PRINCIPES SPÉCIAUX POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT 

OU L’HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE.

A. — R a p a t r i e m e n t .

Seront rapatriés :

i° tous les prisonniers de guerre atteints, à la suite de lésions organiques, des altérations 

suivantes, effectives ou fonctionnelles : perte de membre, paralysie, altérations articulaires 

ou autres, pour autant que le défect est d ’au moins un pied ou une main, ou qu’il équivaut 

à la perte d ’un pied ou d ’une main ;

2° tous les prisonniers de guerre blessés ou lésés dont l’état est tel qu’il fait d ’eux des 

infirmes dont on ne peut pas, médicalement, prévoir la guérison dans le délai d ’un an ;

3° tous les malades dont l’état est tel qu’il fait d ’eux des infirmes dont on ne peut pas, 
médicalement, prévoir la guérison dans le délai d ’un an ;

à cette catégorie appartiennent en particulier :
a) les tuberculoses progressives d’organes quelconques qui, d ’après les prévisions médi­

cales, ne peuvent plus être guéries ou au moins considérablement améliorées par une 

cure en pays neutre ;

b) les affections non tuberculeuses des organes respiratoires présumées incurables 
(ainsi, avant tout, l’emphysème pulmonaire fortement développé avec ou sans bron­
chite, les dilatations bronchiques, l’asthme grave, les intoxications par les gaz, etc.) ;

c) les affections chroniques graves des organes de la circulation (par exemple : les affec­

tions valvulaires avec tendances aux troubles de compensation, les affections rela­
tivement graves du myocarde, du péricarde et des vaisseaux, en particulier les ané- 
vrismes inopérables des gros vaisseaux, etc.) ;

d) les affections chroniques graves des organes digestifs ;
e) les affections chroniques graves des organes urinaires et sexuels (avant tout, par 

exemple : tous les cas de néphrites chroniques confirmées avec séméiologie complète, 
et tout particulièrement lorsqu’il existe d é jà  d es a lté r a tio n s  c a rd ia q u e s  e t  v a sc u la ire s , 

de même les pyélites et cystites chroniques, etc.) ;
/) les maladies chroniques graves du système nerveux central et périphérique (ainsi, 

avant tout, la neurasthénie et l’hystérie graves, tous les cas incontestables d’épilepsie, 

le Basedow grave, etc.) ;



g) la cécité des deux yeux, ou celle d ’un œil lorsque la vision de 1 autre reste inférieure 

à i  malgré l’emploi de verres correcteurs ; la diminution de l’acuité visuelle au cas 

où il est impossible de la ramener par la correction à l’acuité de y2 pour un œil du 

moins ; les autres affections oculaires rentrant dans la présente catégorie (glaucome,

iritis, choroïdite, etc.) ;
h) la surdité totale bilatérale, ainsi que la surdité totale unilatérale au cas où l’oreille 

incomplètement sourde ne perçoit plus la voix parlée ordinaire à un mètre de distance ;

i) tous les cas incontestables d’affections mentales ;
k) les cas graves d ’intoxication chronique par les métaux ou par d autres causes (sa­

turnisme, hydrargyrisme, morphinisme, cocaïnisme, alcoolisme, intoxication par 

les gaz, etc.) ;
I) les affections chroniques des organes locomoteurs (arthrite déformante, goutte, 

rhumatismes avec altérations décelables cliniquement), à la condition qu elles soient 

graves ;
m) tous les néoplasmes malins, s’ils ne sont pas justiciables d ’interventions opératoires 

relativement bénignes sans danger pour la vie de 1 opéré, 
n) tous les cas de malaria avec altérations organiques appréciables (augmentation 

chronique im portante du volume du foie, de la rate, cachexie, e tc .),
o) les affections cutanées chroniques graves, pour autant que leur nature ne constitue 

pas une indication médicale d ’hospitalisation en pays n eu tre , 

fi) les avitaminoses graves (béri-béri, pellagra, scorbut chronique).

B . —  H o s p i t a l i s a t i o n .

Les prisonniers de guerre doivent être hospitalisés s’ils sont atteints des affections suivantes: 

i» toutes les formes de tuberculose d ’organes quelconques, si, d ’après les connaissances 

médicales actuelles, elles peuvent être guéries, ou du moins considérablement améliorées 
par les méthodes applicables en pays neutre (altitude, traitem ent dans les sanatoria, etc.) ;

2" toutes les formes — nécessitant un traitem ent — d’affections des organes respiratoires, 

circulatoires, digestifs, génito-urinaires, nerveux, des organes des sens, des appareils locomo­

teur et cutané, à condition, toutefois, que ces formes d ’affections n appartiennent pas aux 
catégories prescrivant le rapatriem ent direct, ou qu’elles ne soient pas des maladies aiguës 

proprement dites ayant une tendance à la guérison franche. Les affections envisagées dans 
ce paragraphe sont celles qui offrent par l'application des moyens de cure disponibles en pays 

neutre des chances de guérison réellement meilleures pour le patient que si celui-ci était traite 

en captivité.
I l y  a lieu  d e  co n sid é r er  to u t  sp é c ia le m e n t les troubles nerveux dont les causes efficientes 

ou déterminantes sont les événements de la guerre ou de la captivité même, comme la psy­

chasthénie des prisonniers de guerre et autres cas analogues.
Tous les cas de ce genre dûment constatés doivent être hospitalisés, pour autant que leur 

.gravité ou leurs caractères constitutionnels n’en font pas des cas de rapatriem ent direct.



Les cas de psychasthénie des prisonniers de guerre qui ne sont pas guéris après trois 
mois d’hospitalisation en pays neutre ou qui, après ce délai, ne sont pas manifestement en voie 
de guérison définitive, devront être rapatriés.

3° tous les cas de blessures, de lésions et leurs conséquences qui offrent des chances 

de guérison meilleures en pays neutre qu’en captivité, à condition que ces cas ne soient pas, 
ou bien justiciables du rapatriement direct, ou bien insignifiants ;

4° tous les cas de malaria dûment constatés et ne présentant pas d ’altérations orga­

niques décelables cliniquement (augmentation de volume chronique du foie, de la rate, cachexie, 

etc.), si le séjour en pays neutre offre des perspectives particulièrement favorables de guérison 
définitive ;

5° tous les cas d ’intoxication (en particulier par les gaz, les métaux, les alcaloïdes) pour 

lesquels les perspectives de guérison en pays neutre sont spécialement favorables.
Seront exclus de l’hospitalisation :

i° tous les cas d ’affections mentales dûment constatées ;

2° toutes les affections nerveuses organiques ou fonctionnelles réputées incurables; 
(Ces deux catégories appartiennent à celles donnant droit au rapatriement direct.)

3° l’alcoolisme chronique grave ;

4° toutes les affections contagieuses dans la période où elles sont transmissibles (maladies 
infectieuses aiguës, syphilis primaire et secondaire, trachome, lèpre, etc.).

III. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

Les conditions fixées ci-dessus doivent, d ’une façon générale, être interprétées et appli­
quées dans un esprit aussi large que possible.

Cette largeur d interprétation doit être appliquée particulièrement aux états névro- 
pathiques ou psychopathiques causés ou déterminés par les événements de la guerre ou de la 
captivité même (psychasthénie des prisonniers de guerre), ainsi qu’aux cas de tuberculose 
à tous les degrés.

Il va de soi que les médecins de camp et les commissions médicales mixtes peuvent se 
trouver en présence d ’une foule de cas non mentionnés parmi les exemples donnés sous chiffre 

II, ou de cas ne s’adaptant pas à ces exemples. Les exemples mentionnés ci-dessus ne sont 

donnés que comme exemples typiques ; une liste analogue d’exemples d ’altérations chirurgi­

cales n ’a pas été établie parce que, abstraction faite des cas incontestables par leur nature 

même (amputations), il est difficile de dresser une liste de types particuliers ; l’expérience 
a démontré qu’un exposé de ces cas particuliers n ’était pas sans inconvénients dans la pratique.

On résoudra tous les cas ne s’adaptant pas exactement aux exemples cités en s’inspirant 
de l’esprit des principes directeurs ci-dessus.



T I T R E  I.

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S .

A r t i c l e  p r e m i e r .

La présente Convention s’appliquera, sans préjudice des stipulations du titre VII :

1) à toutes les personnes visées par les articles Ier, 2 et 3 du règlement annexé à la Conven­
tion de la Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907, 

et capturées par l’ennemi. 1

2) à toutes les personnes appartenant aux forces armées des parties belligérantes, capturées 

par l’ennemi au cours d ’opérations de guerre maritimes ou aériennes, sous réserve des dé­

rogations que les conditions de cette capture rendraient inévitables. Toutefois, ces dérogations 
ne devront pas porter atteinte aux principes fondamentaux de la présente Convention ; elles 

prendront fin dès le moment où les personnes capturées auront rejoint un camp de prisonniers de 
guerre.

A r t i c l e  2 .

L es p r iso n n iers d e  gu erre so n t  au  p o u v o ir  d e la  P u issa n c e  en n em ie , m a is  n on  d es  

individus ou des corps de troupe qui les ont capturés.
Ils doivent être traités, en tout temps, avec humanité et être protégés notamment contre 

les actes de violence, les insultes et la curiosité publique.

Les mesures de représailles à leur égard sont interdites.

A r t i c l e  3 .

Les prisonniers de guerre ont droit au respect de leur personnalité et de leur honneur. 
Les femmes seront traitées avec tous les égards dus à leur sexe.

Les prisonniers conservent leur pleine capacité civile.

1 Règlement annexé: A r t . i « \  —  Les lois, les droits e t les devoirs de la guerre ne s’appliquent pas seulem ent à l’arm ée, mais encore aux  milices e t aux 
corps de volontaires réun issan t les conditions suivantes :

i° d ’avoir à  leur tê te  une personne responsable pour ses subordonnés ;
20 d ’avoir un signe distinctif fixe e t  reconnaissable à  d istance ;
3° de porte r les arm es ouvertem ent e t
4° de se conform er dans leurs opérations aux lois e t aux  coutum es de la guerre.

Dans les pays  où les milices ou des corps de volontaires constituen t l’arm ée ou en font partie, ils sont com pris sous la dénom ination déarmée.
A r t . 2. — L a population d ’un territo ire non occupé qui, à l’approche de l’ennemi, prend spontaném ent les annes pour com battre  les troupes d ’invasion, 

sans avoir eu le tem ps de s’organiser conform ém ent à l’article premier, sera considérée com me belligérante si elle porte les armes ouvertem ent e t si elle 
respecte les lois e t  coutum es de la  guerre.

A r t . 3. — Les forces arm ées des Parties belligérantes peuvent se composer de com battan ts  e t  de non-com battants. En cas de cap tu re  par l’ennemi, 
tes uns e t les au tres o n t dro it au  tra item en t des prisonniers de guerre.



A r t i c l e  4 .

La Puissance détentrice des prisonniers de guerre est tenue de pourvoir à leur entretien. 

Des différences de traitem ent entre les prisonniers ne sont licites que si elles se basent sur 
le grade militaire, l’état de santé physique ou psychique, les aptitudes professionnelles ou le 

sexe de ceux qui en bénéficient.

TITRE II. 

DE LA C A P T U R E .

A r t i c l e  5.

Chaque prisonnier de guerre est tenu de déclarer, s’il est interrogé à ce sujet, ses 

véritables noms et grade, ou bien son numéro matricule.
Dans le cas où il enfreindrait cette règle, il s’exposerait à une restriction des avantages

accordés aux prisonniers de sa catégorie.
Aucune contrainte ne pourra être exercée sur les prisonniers pour obtenir des renseigne­

ments relatifs à la situation de leur armée ou de leur pays. Les prisonniers qui refuseront de 
répondre ne pourront être ni menacés, ni insultés, ni exposés à des désagréments ou désavan­

tages de quelque nature que ce soit.
Si, en raison de son état physique ou mental, un prisonnier est dans l’incapacité d’indiquer

son identité, il sera confié au Service de Santé.

A r t i c l e  6 .

Tous les effets et objets d ’usage personnel — sauf les armes, les chevaux, l’équipe­
ment militaire et les papiers militaires — resteront en la possession des prisonniers de guerre, 

ainsi que les casques métalliques et les masques contre les gaz.
Les sommes dont sont porteurs les prisonniers ne pourront leur être enlevées que sur l’ordre 

d ’un officier et après que leur montant aura été constaté. Un reçu en sera délivré. Les sommes 

ainsi enlevées devront être portées au compte de chaque prisonnier.
Les pièces d ’identité, les insignes de grade, les décorations et les objets de valeur ne pour­

ront être enlevés aux prisonniers.



T I T R E  I I I .

DE LA C A P T I V I T É .

SECTION I.

DE L’ÉVACUATION DES PRISONNIERS DE GUERRE.

A r t i c l e  7 .

Dans le plus bref délai possible après leur capture, les prisonniers de guerre 
seront évacués sur des dépôts situés dans une région assez éloignée de la zone de combat pour 
qu’ils se trouvent hors de danger.

Ne pourront être maintenus, temporairement, dans une zone dangereuse que les prison­
niers qui, en raison de leurs blessures ou de leurs maladies, courraient de plus grands risques 
à être évacués qu’à rester sur place.

Les prisonniers ne seront pas inutilement exposés au danger, en attendant leur évacuation 
d ’une zone de combat.

L’évacuation à pied des prisonniers ne pourra se faire normalement que par étapes de 20 

kilomètres par jour, à moins que la nécessité d ’atteindre les dépôts d’eau et de nourriture 
n ’exige de plus longues étapes.

A r t i c l e  8.

Les belligérants sont tenus de se notifier réciproquement toute capture de pri­
sonniers dans le plus bref délai possible, par l’intermédiaire des bureaux de renseignements, 
tels qu’ils sont organisés à l’article 77. Ils sont également tenus de s’indiquer mutuellement les 

adresses officielles auxquelles les correspondances des familles peuvent être adressées aux 

prisonniers de guerre.

Aussitôt que faire se pourra, tout prisonnier devra être mis en mesure de correspondre 
lui-même avec sa famille, dans les conditions prévues aux articles 36 et suivants.

En ce qui concerne les prisonniers capturés sur mer, les dispositions du présent article 
seront observées aussitôt que possible après l’arrivée au port.

SECTION IL

DES CAMPS DE PRISONNIERS DE GUERRE.

A r t i c l e  9 .

Les prisonniers de guerre pourront être internés dans une ville, forteresse ou 

localité quelconque, avec l’obligation de ne pas s’en éloigner au delà de certaines limites déter­
minées. Ils pourront également être internés dans des camps clôturés ; ils ne pourront être



enfermés ou consignés que par mesure indispensable de sûreté ou d ’hygiène, et seulement 

pendant la durée des circonstances qui nécessitent cette mesure.
Les prisonniers capturés dans des régions malsaines ou dont le climat est pernicieux 

pour les personnes venant des régions tempérées seront transportés, aussitôt que possible, 

sous un climat plus favorable.
Les belligérants éviteront, autant que possible, de réunir dans un même camp des prison­

niers de races ou de nationalités différentes.
Aucun prisonnier ne pourra, à quelque moment que ce soit, être renvoyé dans une région 

où il serait exposé au feu de la zone de combat, ni être utilisé pour m ettre par sa présence 

certains points ou certaines régions à l’abri du bombardement.

Chapitre premier. —  De l'installation des camps.

A r t i c l e  i o .

Les prisonniers de guerre seront logés dans des bâtiments ou dans des baraque­

ments présentant toutes garanties possibles d ’hygiène et de salubrité.
Les locaux devront être entièrement à l’abri de l’humidité, suffisamment chauffés et 

éclairés. Toutes les précautions devront être prises contre les dangers d ’incendie.
Ouant aux dortoirs : surface totale, cube d ’air minimum, aménagement et matériel de 

couchage, les conditions seront les mêmes que pour les troupes de dépôt de la Puissance 

détentrice.

Chapitre 2 .  —  De la nourriture et de l ’habillement des prisonniers de guerre.

A r t i c l e  x i .

La ration alimentaire des prisonniers de guerre sera équivalente en quantité 

et qualité à celle des troupes de dépôt.
Les prisonniers recevront, en outre, les moyens de préparer eux-mêmes les suppléments 

dont ils disposeraient.
De l’eau potable en suffisance leur sera fournie. L’usage du tabac sera autorisé. Les pri­

sonniers pourront être employés aux cuisines.

Toutes mesures disciplinaires collectives portant sur la nourriture sont interdites.

A r t i c l e  12 .

L’habillement, le linge et les chaussures seront fournis aux prisonniers de guerre 

par la Puissance détentrice. Le remplacement et les réparations de ces effets devront être 

assurés régulièrement. En outre, les travailleurs devront recevoir une tenue de travail partout 

où la nature du travail l’exigera.
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Dans tous les camps seront installées des cantines où les prisonniers pourront se procurer, 

aux prix du commerce local, des denrées alimentaires et des objets usuels.

Les bénéfices procurés par les cantines aux administrations des camps seront utilisés au 
profit des prisonniers.

Chapitre 3. —  De l ’hygiène dans les camps.

A r t i c l e  13.

Les belligérants seront tenus de prendre toutes les mesures d ’hygiène nécessaires 

pour assurer la propreté et la salubrité des camps et pour prévenir les épidémies.

Les prisonniers de guerre disposeront, jour et nuit, d ’installations conformes aux règles 
de l ’hygiène et maintenues en état constant de propreté.

En outre, et sans préjudice des bains et douches dont les camps seront pourvus dans la 

mesure du possible, il sera fourni aux prisonniers pour leurs soins de propreté corporelle 
une quantité d ’eau suffisante.

Ils devront avoir la possibilité de se livrer à des exercices physiques et de bénéficier 
du plein air.

A r t i c l e  1 4 .

Chaque camp possédera une infirmerie, où les prisonniers de guerre recevront les 

soins de toute nature dont ils pourront avoir besoin. Le cas échéant, des locaux d’isolement 
seront réservés aux malades atteints d ’affections contagieuses.

Les frais de traitem ent, y compris ceux des appareils provisoires de prothèse, seront à 
la charge de la Puissance détentrice.

Les belligérants seront tenus de rem ettre, sur demande, à tout prisonnier tra ité  une décla­
ration officielle indiquant la nature et la durée de sa maladie ainsi que les soins reçus.

Il sera loisible aux belligérants de s’autoriser mutuellement, par voie d ’arrangements 

particuliers, à retenir dans les camps des médecins et infirmiers chargés de soigner leurs com­
patriotes prisonniers.

Les prisonniers atteints d ’une maladie grave ou dont l’état nécessite une intervention 
chirurgicale im portante, devront être admis, aux frais de la Puissance détentrice, dans toute 
formation militaire ou civile qualifiée pour les traiter.

A r t i c l e  15.

Des inspections médicales des prisonniers de guerre seront organisées au moins 
une fois par mois. Elles auront pour objet le contrôle de l’état général de santé et de 

l’état de propreté, ainsi que le dépistage des maladies contagieuses, notamment de la tubercu­
lose et des affections vénériennes.



Chapitre 4. —  Des besoins intellectuels et moraux des prisonniers de guerre.

A r t i c l e  16.

Toute latitude sera laissée aux prisonniers de guerre pour l’exercice de leur religion, 

y compris l’assistance aux offices de leur culte, à la seule condition de se conformer aux 

mesures d’ordre et de police prescrites par l’autorité militaire.
Les ministres d ’un culte, prisonniers de guerre, quelle que soit la dénomination de ce 

culte, seront autorisés à exercer pleinement leur ministère parmi leurs coreligionnaires.

A r t i c l e  17 .

Les belligérants encourageront le plus possible les distractions intellectuelles et sportives 

organisées par les prisonniers de guerre.

Chapitre 5. —  De la discipline intérieure des camps.

A r t i c l e  18.

Chaque camp de prisonniers de guerre sera placé sous l’autorité d ’un officier responsable. 
Outre les marques extérieures de respect prévues par les règlements en vigueur dans leurs 

armées à l’égard de leurs nationaux, les prisonniers de guerre devront le salut à tous les officiers

de la Puissance détentrice.
Les officiers prisonniers de guerre ne seront tenus de saluer que les officiers de grade

supérieur ou égal de cette Puissance.

A r t i c l e  19 .

Le port des insignes de grade et des décorations sera autorisé.

A r t i c l e  20 .

Les règlements, ordres, avertissements et publications de toute nature devront être 

communiqués aux prisonniers de guerre dans une langue qu’ils comprennent. Le même 

principe sera appliqué aux interrogatoires.

Chapitre 6. —  Dispositions spéciales concernant les officiers et assimilés.

A r t ic l e  21 .

Dès le début des hostilités, les belligérants seront tenus de se communiquer récipro­

quement les titres et les grades en usage dans leurs armées respectives, en vue d ’assurer 

l’égalité de traitem ent entre les officiers et assimilés de grades équivalents.
Les officiers et assimilés prisonniers de guerre seront traités avec les égards dus à leur 

grade et à leur âge.
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A r t i c l e  22 .

En vue d ’assurer le service des camps d ’officiers, des soldats prisonniers de guerre de 

la même armée, et autant que possible parlant la même langue, y seront détachés, 

en nombre suffisant en tenant compte du grade des officiers et assimilés.

Ceux-ci se procureront leur nourriture et leurs vêtements sur la solde qui leur sera versée 

par la Puissance détentrice. La gestion de l’ordinaire par les officiers eux-mêmes devra être 

favorisée de toute manière.

Chapitre 7. —  Des ressources pécuniaires des prisonniers de guerre.

A r t i c l e  23 .

Sous réserve d ’arrangements particuliers entre les Puissances belligérantes, et notam­

ment de ceux prévus à l’article 24, les officiers et assimilés prisonniers de guerre recevront 

de la Puissance détentrice la même solde que les officiers de grade correspondant dans les 

armées de cette Puissance, sous condition, toutefois, que cette solde ne dépasse pas celle à 

laquelle ils ont droit dans les armées du pays qu’ils ont servi. Cette solde leur sera versée 

intégralement, une fois par mois si possible, et sans qu’il puisse être fait aucune déduction 

pour des dépenses incombant à la Puissance détentrice, alors même qu’elles seraient en leur 

faveur.
Un accord entre les belligérants fixera le taux du change applicable à ce paiement ; 

à défaut de pareil accord, le taux adopté sera celui en vigueur au moment de l’ouverture des 

hostilités.
Tous les versements effectués aux prisonniers de guerre à titre de solde devront etre 

remboursés, à la fin des hostilités, par la Puissance qu’ils ont servie.

A r t i c l e  24 .

Dès le début des hostilités, les belligérants fixeront d ’un commun accord le montant 
maximum d’argent comptant que les prisonniers de guerre des divers grades et caté­
gories seront autorisés à conserver par devers eux. Tout excédent retiré ou retenu à un pri­
sonnier sera, de même que tout dépôt d ’argent effectué par lui, porté à son compte, et ne pourra 

être converti en une autre monnaie sans son assentiment.
Les soldes créditeurs de leurs comptes seront versés aux prisonniers de guerre à la fin 

de leur captivité.
Pendant la durée de celles-ci, des facilités leur seront accordées pour le transfert de ces 

sommes, en tout ou partie, à des banques ou à des particuliers dans leur pays d’origine.

Chapitre 8. — Du transfert des prisonniers de guerre.

A r t i c l e  25 .

A moins que la marche des opérations militaires ne l’exige, les prisonniers de 
guerre malades et blessés ne seront pas transférés tan t que leur guérison pourrait être com­

promise par le voyage.



A r t ic l e  26 .

En cas de transfert, les prisonniers de guerre seront avisés au préalable officiellement 
de leur nouvelle destination ; ils seront autorisés à emporter leurs effets personnels, leur 
correspondance et les colis arrivés à leur adresse.

Toutes dispositions utiles seront prises pour que la correspondance et les. colis adressés 
à leur ancien camp leur soient transmis sans délai.

Les sommes déposées au compte des prisonniers transférés seront transmises à l ’autorité 
compétente du lieu de leur nouvelle résidence.

Les frais causés par les transferts seront à la charge de la Puissance détentrice.

SECTION III.

DU TRAVAIL DES PRISONNIERS DE GUERRE.

Chapitre premier. —  Généralités.

A r t i c l e  2 7 .

Les belligérants pourront employer comme travailleurs les prisonniers de guerre 

valides, selon leur grade et leurs aptitudes, à l’exception des officiers et assimilés.

Toutefois, si des officiers ou assimilés demandent un travail qui leur convienne, celui-ci 
leur sera procuré dans la mesure du possible.

Les sous-officiers prisonniers de guerre ne pourront être astreints qu’à des travaux de 

surveillance, a moins qu ils ne fassent la demande expresse d ’une occupation rémunératrice.

Les belligérants seront tenus de mettre, pendant toute la durée de la captivité, les pri­

sonniers de guerre victimes d accidents du travail au bénéfice des dispositions applicables aux 

travailleurs de même catégorie selon la législation de la Puissance détentrice. En ce qui con­

cerne les prisonniers de guerre auxquels ces dispositions légales ne pourraient être appliquées 

en raison de la législation de cette Puissance, celle-ci s’engage à recommander à son corps 

législatif toutes mesures propres à indemniser équitablement les victimes.

Chapitre 2. —  De l ’organisation du travail.

A r t i c l e  28 .

La Puissance détentrice assumera l’entière responsabilité de l’entretien, des soins, 
du traitem ent et du paiement des salaires des prisonniers de guerre travaillant pour le 
compte de particuliers.

A r t i c l e  29 .

Aucun prisonnier de guerre ne pourra être employé à des travaux auxquels il est physi­
quement inapte.



A r t i c l e  30 .

La durée du travail journalier des prisonniers de guerre, y compris celle du trajet 
d’aller et de retour, ne sera pas excessive et ne devra, en aucun cas, dépasser celle admise 
pour les ouvriers civils de la région employés au même travail. Il sera accordé à chaque pri­

sonnier un repos de vingt-quatre heures consécutives chaque semaine, de préférence le diman­
che.

Chapitre 3. —  Du travail prohibé.

A r t i c l e  3 1 .

Les travaux fournis par les prisonniers de guerre n ’auront aucun rapport direct avec les 
opérations de la guerre. En particulier, il est interdit d’employer des prisonniers à la fabri­
cation et au transport d ’armes ou de munitions de toute nature, ainsi qu’au transport de 
matériel destiné à des unités combattantes.

En cas de violation des dispositions de l’alinéa précédent, les prisonniers ont la latitude, 
après exécution ou commencement d ’exécution de l’ordre, de faire présentér leurs réclamations 

par l’intermédiaire des hommes de confiance dont les fonctions sont prévues aux articles 43 et 44, 
ou, à défaut d ’homme de confiance, par l’intermédiaire des représentants de la Puissance 
protectrice.

A r t i c l e  3 2 .

H est interdit d’employer des prisonniers de guerre à des travaux insalubres ou 
dangereux.

Toute aggravation des conditions du travail par mesure disciplinaire est interdite.

Chapitre 4. —  Des détachements de travail.

A r t i c l e  3 3 .

Le régime des détachements de travail devra être semblable à celui des camps de prison­
niers de guerre, en particulier en ce qui concerne les conditions hygiéniques, la nourriture, les 
soins en cas d ’accident ou de maladie, la correspondance et la réception des colis.

Tout détachement de travail relèvera d ’un camp de prisonniers. Le commandant de ce 
camp sera responsable de l’observation, dans le détachement de travail, des dispositions de la 
présente Convention.

Chapitre 5. —  Du salaire.

A r t i c l e  3 4 .

Les prisonniers de guerre ne recevront pas de salaire pour les travaux concernant l’admi­
nistration, l’aménagement et l’entretien des camps.

Les prisonniers employés à d ’autres travaux auront droit à un salaire à fixer par des accords 
entre les belligérants.



Ces accords spécifieront également la part que l’administration du camp pourra retenir, 

la somme qui appartiendra au prisonnier de guerre et la manière dont cette somme sera mise 
à sa disposition pendant la durée de sa captivité.

En attendant la conclusion des dits accords, la rétribution du travail des prisonniers 
sera fixée selon les normes ci-dessous :

a) Les travaux faits pour l’E tat seront payés d ’après les tarifs en vigueur pour les mili­

taires de l’armée nationale exécutant les mêmes travaux, ou, s’il n ’en existe pas, d ’après 
un tarif en rapport avec les travaux exécutés.

b) Lorsque les travaux ont lieu pour le compte d’autres administrations publiques ou 

pour des particuliers, les conditions en seront réglées d ’accord avec l’autorité militaire.
Le solde restant au crédit du prisonnier lui sera remis à la fin de sa captivité. En cas de 

décès, il sera transmis par la voie diplomatique aux héritiers du défunt.

SECTION IV.

DES RELATIONS DES PRISONNIERS DE GUERRE AVEC L’EX TÉR IEU R.

A r t i c l e  3 5 .

Dès le début des hostilités, les belligérants publieront les mesures prévues pour l’exé­
cution des dispositions de la présente section.

A r t i c l e  3 6 .

Chacun des belligérants fixera périodiquement le nombre des lettres et des cartes 
postales que les prisonniers de guerre des diverses catégories seront autorisés à expédier 

par mois, et notifiera ce nombre à l’autre belligérant. Ces lettres et cartes seront transmises 
par la poste suivant la voie la plus courte. Elles ne pourront être retardées ni retenues pour 
motifs de discipline.

Dans le délai maximum d une semaine après son arrivée au camp et de même en cas de 

maladie, chaque prisonnier sera mis en mesure d ’adresser à sa famille une carte postale l’infor­
mant de sa capture et de 1 état de sa santé. Les dites cartes postales seront transmises avec toute 
la rapidité possible et ne pourront être retardées d ’aucune manière.

En regle générale, la correspondance des prisonniers sera rédigée dans la langue maternelle 

de ceux-ci. Les belligérants pourront autoriser la correspondance en d’autres langues.

A r t i c l e  3 7 .

Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir individuellement des colis postaux 

contenant des denrées alimentaires et d’autres articles destinés à leur ravitaillem ent ou à 
leur habillement. Les colis seront remis aux destinataires contre quittance.
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A r t i c l e  38 .

Les lettres et envois d ’argent ou de valeurs, ainsi que les colis postaux destinés aux prison­
niers de guerre ou expédiés par eux, soit directement, soit par l’intermédiaire des bureaux 
de renseignements prévus à l’article 77, seront affranchis de toutes taxes postales, aussi bien 
dans les pays d ’origine et de destination que dans les pays intermédiaires.

Les dons et secours en nature destinés aux prisonniers seront pareillement affranchis 
de tous droits d’entrée et autres, ainsi que des taxes de transport sur les chemins de fer ex­
ploités par l’E tat.

Les prisonniers pourront, en cas d ’urgence reconnue, être autorisés à expédier des té­
légrammes, contre paiement des taxes usuelles.

A r t i c l e  3 9 .

Les prisonniers de guerre seront autorisés à recevoir individuellement des envois de 
livres, qui pourront être soumis à la censure.

Les représentants des Puissances protectrices et des sociétés de secours dûment reconnues 
et autorisées pourront envoyer des ouvrages et des collections de livres aux bibliothèques des 
camps de prisonniers. La transmission de ces envois aux bibliothèques ne pourra être retardée 
sous prétexte de difficultés de censure.

A r t i c l e  4 0 .

La censure des correspondances devra être faite dans le plus bref délai possible. Le 
contrôle des envois postaux devra, en outre, s’effectuer dans des conditions propres à assurer 
la conservation des denrées qu’ils pourront contenir et, si possible, en présence du desti­
nataire ou d ’un homme de confiance dûment reconnu par lui.

Les interdictions de correspondance édictées par les belligérants, pour des raisons mili­
taires ou politiques, ne pourront avoir qu’un caractère momentané et devront être aussi 
brèves que possible.

A r t i c l e  4 1 .

Les belligérants assureront toutes facilités pour la transmission des actes, pièces ou 
documents destinés aux prisonniers de guerre ou signés par eux, en particulier des procu­
rations et des testaments.

Ils prendront les mesures nécessaires pour assurer, en cas de besoin, la légalisation des 
signatures données par les prisonniers.



SECTION V.

DES RAPPORTS DES PRISONNIERS DE GUERRE AVEC LES AUTORITÉS.

Chapitre premier. 

Des plaintes des prisonniers de guerre à raison du régime de la captivité.

A r t i c l e  4 2 .

Les prisonniers de guerre auront le droit de faire connaître aux autorités militaires sous le 

pouvoir desquelles ils se trouvent leurs requêtes concernant le régime de captivité auquel ils 

sont soumis.
Us auront également le droit de s’adresser aux représentants des Puissances protectrices 

pour leur signaler les points sur lesquels ils auraient des plaintes à formuler à l’égard du régime 

de la captivité.
Ces requêtes et réclamations devront être transmises d ’urgence.

Même si elles sont reconnues non fondées, elles ne pourront donner lieu à aucune punition.

Chapitre 2 . —  Des représentants des prisonniers de guerre.

A r t i c l e  4 3 .

Dans toute localité où se trouveront des prisonniers de guerre, ceux-ci seront auto­

risés à désigner des hommes de confiance chargés de les représenter vis-à-vis des autorités 

militaires et des Puissances protectrices.
Cette désignation sera soumise à l’approbation de l’autorité militaire.
Les hommes de confiance seront chargés de la réception et de la répartition des envois 

collectifs. De même, au cas où les prisonniers décideraient d’organiser entre eux un système 
d ’assistance mutuelle, cette organisation serait de la compétence des hommes de confiance. 

D’autre part, ceux-ci pourront prêter leurs offices aux prisonniers pour faciliter leurs relations 

avec les sociétés de secours mentionnées à l’article 78.
Dans les camps d’officiers et assimilés, l’officier prisonnier de guerre le plus ancien dans 

le grade le plus élevé sera reconnu comme intermédiaire entre les autorités du camp et les 
officiers et assimilés prisonniers. A cet effet, il aura la faculté de désigner un officier pri­
sonnier pour l’assister en qualité d ’interprète au cours des conférences avec les autorités 

du camp.

A r t i c l e  4 4 .

Lorsque les hommes de confiance seront employés comme travailleurs, leur activité 

comme représentants des prisonniers de guerre devra être comptée dans la durée obligatoire 
du travail.

— 16 —
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Toutes facilités seront accordées aux hommes de confiance pour leur correspondance 
avec les autorités militaires et avec la Puissance protectrice. Cette correspondance ne sera 

pas limitée.
Aucun représentant des prisonniers ne pourra être transféré sans que le temps nécessaire 

lui ait été laissé pour m ettre ses successeurs au courant des affaires en cours.

Chapitre 3 . —  Des sanctions pénales à l ’égard des prisonniers de guerre.

i .  — Dispositions générales.

A r t i c l e  4 5 .

Les prisonniers de guerre seront soumis aux lois, règlements et ordres en vigueur 
dans les armées de la Puissance détentrice.

Tout acte d ’insubordination autorisera à leur égard les mesures prévues par ces lois, 
règlements et ordres.

Demeurent réservées, toutefois, les dispositions du présent chapitre.

A r t i c l e  4 6 .

Les prisonniers de guerre ne pourront être frappés par les autorités militaires et les tribu­

naux de la Puissance détentrice d ’autres peines que celles qui sont prévues pour les mêmes 
faits à l’égard des militaires des armées nationales.

A identité de grade, les officiers, sous-officiers ou soldats prisonniers de guerre subissant 

une peine disciplinaire ne seront pas soumis à un traitem ent moins favorable que celui prévu, 
en ce qui concerne la même peine, dans les armées de la Puissance détentrice.

Sont interdites toute peine corporelle, toute incarcération dans des locaux non éclairés 
par la lumière du jour et, d ’une manière générale, toute forme quelconque de cruauté.

Sont également interdites les peines collectives pour des actes individuels.

A r t i c l e  4 7 .

Les faits constituant une faute contre la discipline, et notamment la tentative d’évasion, 
seront constatés d ’urgence ; pour tous les prisonniers de guerre, gradés ou non, les arrêts 
préventifs seront réduits au strict minimum.

Les instructions judiciaires contre les prisonniers de guerre seront conduites aussi rapi­
dement que le perm ettront les circonstances ; la détention préventive sera restreinte le plus 
possible.

Dans tous les cas, la durée de la détention préventive sera déduite de la peine infligée 

disciplinairement ou judiciairement, pour autant que cette déduction est admise pour les 
militaires nationaux.

— 17 —



A r t i c l e  4 8 .

Les prisonniers de guerre ne pourront, après avoir subi les peines judiciaires ou 
disciplinaires qui leur auront été infligées, être traités différemment des autres prisonniers.

Toutefois, les prisonniers punis à la suite d’une tentative d ’évasion pourront être soumis 

à un régime de surveillance spécial, mais qui ne pourra comporter la suppression d’aucune 

des garanties accordées aux prisonniers par la présente Convention.

A r t i c l e  4 9 .

Aucun prisonnier de guerre ne peut être privé de son grade par la Puissance détentrice.

Les prisonniers punis disciplinairement ne pourront être privés des prérogatives attachées 
à leur grade. En particulier les officiers et assimilés qui subiront des peines entraînant privation 

de liberté ne seront pas placés dans les mêmes locaux que les sous-officiers ou hommes de troupe 

punis.

A r t i c l e  5 0 .

Les prisonniers de guerre évadés qui seraient repris avant d ’avoir pu rejoindre leur 
armée ou quitter le territoire occupé par l’armée qui les a capturés ne seront passibles 
que de peines disciplinaires.

Les prisonniers qui, après avoir réussi à rejoindre leur armée ou à quitter le territoire 
occupé par l’armée qui les a capturés, seraient de nouveau faits prisonniers, ne seront 
passibles d ’aucune peine pour leur fuite antérieure.

A r t i c l e  5 1 .

La tentative d’évasion, même s’il y a récidive, ne sera pas considérée comme une circons­
tance aggravante dans le cas où le prisonnier de guerre serait déféré aux tribunaux pour des 

crimes ou délits contre les personnes ou contre la propriété commis au cours de cette tentative.

Après une évasion tentée ou consommée, les camarades de l’évadé qui auront coopéré 
à l’évasion ne pourront encourir de ce chef qu’une punition disciplinaire.

A r t i c l e  52 .

Les belligérants veilleront à ce que les autorités compétentes usent de la plus grande 
indulgence dans l’appréciation de la question de savoir si une infraction commise par un 

prisonnier de guerre doit être punie disciplinairement ou judiciairement.
Il en sera notamment ainsi lorsqu’il s’agira d ’apprécier des faits connexes à l’évasion 

ou à la tentative d ’évasion.

Un prisonnier ne pourra, à raison du même fait ou du même chef d ’accusation, être 
puni qu’une seule fois.
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Aucun prisonnier de guerre frappé d’une peine disciplinaire, qui se trouverait dans les 
conditions prévues pour le rapatriem ent, ne pourra être retenu pour la raison qu’il n’a pas 
subi sa peine.

Les prisonniers à rapatrier qui seraient sous le coup d ’une poursuite pénale pourront 

être exclus du rapatriem ent jusqu’à la fin de la procédure, et, le cas échéant, jusqu’à l ’exé­
cution de la peine ; ceux qui seraient déjà détenus en vertu d’un jugement pourront être 

retenus jusqu’à la fin de leur détention.

Les belligérants se communiqueront les listes de ceux qui ne pourront être rapatriés 

pour les motifs indiqués à l’alinéa précédent.

2. — Peines disciplinaires.

A r t i c l e  5 4 .

Les arrêts sont la peine disciplinaire la plus sévère qui puisse être infligée à un 
prisonnier de guerre.

La durée d’une même punition ne peut dépasser trente jours.

Ce maximum de trente jours ne pourra pas davantage être dépassé dans le cas de 

plusieurs faits dont un prisonnier aurait à répondre disciplinairement au moment où il 

est statué à son égard, que ces faits soient connexes ou non.

Lorsqu’au cours ou après la fin d’une période d ’arrêts, un prisonnier sera frappé d’une

nouvelle peine disciplinaire, un délai de trois jours au moins séparera chacune des périodes

d ’arrêts, dès que l’une d ’elle est de dix jours ou plus.

A r t i c l e  5 5 .

Sous réserve de la disposition faisant l’objet du dernier alinéa de l’art. 11, sont appli­

cables, à titre d ’aggravation de peine, aux prisonniers de guerre punis disciplinairement 

les restrictions de nourriture admises dans les armées de la Puissance détentrice.

Toutefois, ces restrictions ne pourront être ordonnées que si l’état de santé des prisonniers 
punis le permet.

A r t i c l e  5 6 .

En aucun cas, les prisonniers de guerre ne pourront être transférés dans les établissements 

pénitentiaires (prisons, pénitenciers, bagnes, etc.) pour y subir des peines disciplinaires.

Les locaux dans lesquels seront subies les peines disciplinaires seront conformes aux 
exigences de l’hygiène.

Les prisonniers punis seront mis à même de se tenir en état de propreté.
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Chaque jour, ces prisonniers auront la faculté de prendre de l’exercice ou de séjourner 
en plein air pendant au moins deux heures.

A r t i c l e  5 7 .

Les prisonniers de guerre punis disciplinairement seront autorisés à lire et à écrire, 
ainsi qu’«à expédier et à recevoir des lettres.

En revanche, les colis et les envois d ’argent pourront n’être délivrés aux destinataires 

qu’à l’expiration de la peine. Si les colis non distribués contiennent des denrées périssa­

bles, celles-ci seront versées à l’infirmerie ou à la cuisine du camp.

A r t i c l e  5 8 .

Les prisonniers de guerre punis disciplinairement seront autorisés, sur leur demahde, à 

se présenter à la visite médicale quotidienne. Ils recevront les soins jugés nécessaires par les 

médecins et, le cas échéant, seront évacués sur l’infirmerie du camp ou sur les hôpitaux.

A r t i c l e  59 .

Réserve faite de la compétence des tribunaux et des autorités militaires supérieures, 
les peines disciplinaires ne pourront être prononcées que par un officier muni de pouvoirs 

disciplinaires en sa qualité de commandant de camp ou de détachement, ou par l’officier 

responsable qui le remplace.

3. — Poursuites judiciaires.

A r t i c l e  6 0 .

Lors de l’ouverture d ’une procédure judiciaire dirigée contre un prisonnier de guerre, 
la Puissance détentrice en avertira aussitôt qu’elle pourra le faire, et toujours avant la date 

fixée pour l’ouverture des débats, le représentant de la Puissance protectrice.
Cet avis contiendra les indications suivantes :

a) — état civil et grade du prisonnier ;

b) — lieu de séjour ou de détention ;

c) — spécification du ou_ des chefs d ’accusation, avec mention des dispositions légales 
applicables.

S’il n ’est pas possible de donner dans cet avis l’indication du tribunal qui jugera l’affaire,

celle de la date d ’ouverture des débats et celle du local où ils auront lieu, ces indications seront

fournies ultérieurement au représentant de la Puissance protectrice, le plus tôt possible, et 
en tout cas trois semaines au moins avant l’ouverture des débats.

A r t i c l e  6 1 .

Aucun prisonnier de guerre ne pourra être condamné sans avoir eu l’occasion de se défendre.
Aucun prisonnier ne pourra être contraint de se reconnaître coupable du fait dont il 

est accusé.
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Le prisonnier de guerre sera en droit d ’être assisté par un défenseur qualifié de son choix 

et de recourir, si c’est nécessaire, aux offices d ’un interprète compétent. Il sera avisé de son 

droit, en temps utile avant les débats, par la Puissance détentrice.
A défaut d ’un choix par le prisonnier, la Puissance protectrice pourra lui procurer un 

défenseur. La Puissance détentrice rem ettra à la Puissance protectrice, sur la demande de 

celle-ci, une liste de personnes qualifiées pour présenter la défense.
Les représentants de la Puissance protectrice auront le droit d ’assister aux débats de 

la cause.
La seule exception à cette règle est celle où les débats de la cause doivent rester secrets 

dans l’intérêt de la sûreté de l’E tat. La Puissance détentrice en préviendrait la Puissance pro­

tectrice.

Article 6 3 .

Un jugement ne pourra être prononcé à la charge d’un prisonnier de guerre que par les 
mêmes tribunaux et suivant la même procédure qu’à l’égard des personnes appartenant aux 

forces armées de la Puissance détentrice.

Article 6 4 .

Tout prisonnier de guerre aura le droit de recourir contre tout jugement rendu à son égard, 
de la même manière que les individus appartenant aux forces armées de la Puissance détentrice.

Article 65 .

Les jugements prononcés contre les prisonniers de guerre seront immédiatement communi­
qués à la Puissance protectrice.

Article 66.

Si la peine de mort est prononcée contre un prisonnier de guerre, une communication expo­

sant en détail la nature et les circonstances de l’infraction sera adressée, au plus tôt, au repré­

sentant de la Puissance protectrice, pour être transmise à la Puissance dans les armées de 
laquelle le prisonnier a servi.

Le jugement ne sera pas exécuté avant l’expiration d ’un délai d ’au moins trois mois à 

partir de cette communication.

Article 6 7 .

Aucun prisonnier de guerre ne pourra être privé du bénéfice des dispositions de l’article 
42 de la présente Convention à la suite d ’un jugement ou autrement.
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TI TRE IV.

DE LA FIN DE LA CA PTIV ITÉ.

SECTION I.

DU RAPATRIEMENT DIRECT ET DE L’HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE.

A r t i c l e  6 8 .

Les belligérants seront tenus de renvoyer dans leur pays, sans égard au grade ni au nombre, 

après les avoir mis en état d ’être transportés, les prisonniers de guerre grands malades et grands 
blessés.

Des accords entre les belligérants fixeront en conséquence, aussitôt que possible, les cas 

d ’invalidité ou de maladie entraînant le rapatriem ent direct, ainsi que les cas entraînant éven­
tuellement l’hospitalisation en pays neutre. En attendant que ces accords soient conclus, les 

belligérants pourront se référer à l ’accord type annexé, à titre documentaire, à la présente 
Convention.

A r t i c l e  6 9 .

Des 1 ouverture des hostilités, les belligérants s’entendront pour nommer des commis­
sions médicales mixtes. Ces commissions seront composées de trois membres, dont deux appar­

tenant à un pays neutre et un désigné par la Puissance détentrice ; l’un des médecins du 
pays neutre présidera. Ces commissions médicales mixtes procéderont à l’examen des prison­
niers malades ou blessés et prendront toutes décisions utiles à leur égard.

Les décisions de ces commissions seront prises à la majorité et exécutées dans le plus bref 
délai.

A r t i c l e  7 0 .

Outre ceux qui auront été désignés par le médecin du camp, les prisonniers de guerre 
suivants seront soumis à la visite de la Commission médicale mixte mentionnée à l’art. 69, en 
vue de leur rapatriem ent direct ou de leur hospitalisation en pays neutre :

a) les prisonniers qui en feront la demande directement au médecin du camp ;

b) les prisonniers qui seront présentés par les hommes de confiance prévus à l’article 43, 

ceux-ci agissant de leur propre initiative ou à la demande des prisonniers eux-mêmes ;

c) les prisonniers qui auront été proposés par la Puissance dans les armées de laquelle ils 
ont servi ou par une association de secours dûment reconnue et autorisée par cette Puissance.
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A r t i c l e  7 1 .
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Les prisonniers de guerre victimes d ’accidents du travail, exception faite des blessés 
volontaires, seront mis, en ce qui concerne le rapatriem ent ou éventuellement l’hospitalisation 

en pays neutre, au bénéfice des mêmes dispositions.

Article 7 2 .

Pendant la durée des hostilités et pour des raisons d ’humanité, les belligérants pourront 
conclure des accords en vue du rapatriem ent direct ou de l ’hospitalisation en pays neutre des 

prisonniers de guerre valides ayant subi une longue captivité.

Article 7 3 .

Les frais de rapatriem ent ou de transport dans un pays neutre des prisonniers de guerre 
seront supportés, à partir de la frontière de la Puissance détentrice, par la Puissance dans les 

armées de laquelle ces prisonniers ont servi.

Article 7 4 .

Aucun rapatrié ne pourra être employé à un service militaire actif.

SECTION IL

DE LA LIBÉRATION ET DU RAPATRIEMENT A LA FIN DES HOSTILITÉS.

Article 7 5 .

Lorsque les belligérants concluront une convention d ’armistice, ils devront, en prin- 
cipe, y faire figurer des stipulations concernant le rapatriem ent des prisonniers de guerre. 

Si des stipulations à cet égard n ’ont pas pu être insérées dans cette convention, les belligé­
rants se m ettront néanmoins, le plus tô t possible, en rapport à cet effet. Dans tous les cas, le 

rapatriem ent des prisonniers s’effectuera dans le plus bref délai après la conclusion de la pai?ç.

Les prisonniers de guerre qui seraient sous le coup d’une poursuite pénale pour un crime 
ou un délit de droit commun pourront toutefois être retenus jusqu’à la fin de la procédure 
et, le cas échéant, jusqu’à l’expiration de la peine. Il en sera de même de ceux condamnés 
pour un crime ou délit de droit commun.

D’entente entre les belligérants, des commissions pourront être instituées dans le but de 

rechercher les prisonniers dispersés et d ’assurer leur rapatriement.



TI TRE V.

DU DÉCÈS DES P R IS O N N IE R S  DE G U ERR E.

Article 76.

Les testaments des prisonniers de guerre seront reçus et dressés dans les mêmes conditions

que pour les militaires de l’armée nationale.
On suivra également les mêmes règles en ce qui concerne les pièces relatives à la constata­

tion des décès.
Les belligérants veilleront à ce que les prisonniers de guerre décédés en captivité soient 

enterrés honorablement et à ce que les tombes portent toutes indications utiles, soient res­

pectées et convenablement entretenues.

T IT R E  VI. 

DES B U R E A U X  DE S E C O U R S  ET DE RENSEIG NEM EN TS 

C O N C E R N A N T  LES P R IS O N N IE R S  DE G U ERR E.

Article 77.

Dès le début des hostilités, chacune des Puissances belligérantes, ainsi que les Puissances 
neutres qui auront recueilli des belligérants, constitueront un bureau officiel de renseignements 

sur les prisonniers de guerre se trouvant sur leur territoire.
Dans le plus bref délai possible, chacune des Puissances belligérantes informera son bureau 

de renseignements de toute capture de prisonniers effectuée par ses armées, en lui donnant 

tous renseignements d ’identité dont elle dispose perm ettant d ’aviser rapidement les familles 

intéressées, et en lui faisant connaître les adresses officielles auxquelles les familles pourront 

écrire aux prisonniers.
Le bureau de renseignements fera parvenir d ’urgence toutes ces indications aux Puissances 

intéressées, par l’entremise, d ’une part, des Puissances protectrices et, d ’autre part, de 1 agence 

centrale prévue à l’article 79.
Le bureau de renseignements, chargé de répondre à toutes les demandes qui concernent 

les prisonniers de guerre, recevra des divers services compétents toutes les indications rela­

tives aux internements et aux mutations, aux mises en liberté sur parole, aux rapatriem ents, 
aux évasions, aux séjours dans les hôpitaux, aux décès, ainsi que les autres renseignements 
nécessaires pour établir et tenir à jour une fiche individuelle pour chaque prisonnier de guerre.

Le bureau portera sur cette fiche, dans la mesure du possible et sous réserve des dispo­

sitions de l’article 5 : le numéro matricule, les nom et prénoms, la date et le lieu de nais­
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sance, le grade et le corps de troupe de l’intéressé, le prénom du père et le nom de la mère, 
l’adresse de la personne à aviser en cas d ’accident, les blessures, la date et le lieu de la 

capture, de l’internement, des blessures, de la mort, ainsi que tous autres renseignements 
importants.

Des listes hebdomadaires contenant tous les nouveaux renseignements susceptibles de 

faciliter l’identification de chaque prisonnier seront transmises aux Puissances intéressées.
La fiche individuelle du prisonnier de guerre sera remise après la conclusion de la paix 

à la Puissance qu’il aura servi.

Le bureau de renseignements sera en outre tenu de recueillir tous les objets d ’usage per­

sonnel, valeurs, correspondances, carnets de solde, signes d ’identité, etc., qui auront été 
délaissés par les prisonniers de guerre rapatriés, libérés sur parole, évadés ou décédés, et de les 
transm ettre aux pays intéressés.

Article 78.

Les sociétés de secours pour les prisonniers de guerre, régulièrement constituées selon 
la loi de leur pays, et ayant pour objet d ’être les intermédiaires de l’action charitable, 

recevront de la part des belligérants, pour elles et pour leurs agents dûment accrédités, toute 

facilité, dans les limites tracées par les nécessités militaires, pour accomplir efficacement leur 

tâche d humanité. Les délégués de ces sociétés pourront être admis à distribuer des secours 

dans les camps, ainsi qu’aux lieux d’étape des prisonniers rapatriés, moyennant une permission 

peisonnelle délivrée par l’autorité militaire et en prenant l’engagement, par écrit, de se sou­
mettre à toutes les mesures d ’ordre et de police que celle-ci prescrirait.

Article 79.

Une agence centrale de renseignements sur les prisonniers de guerre sera créée en pays 
neutre. Le Comité international de la Croix-Rouge proposera aux Puissances intéressées, s’il le 
juge nécessaire, l’organisation d ’une telle agence.

Cette agence sera chargée de concentrer tous les renseignements intéressant les prisonniers, 
qu elle pourra obtenir par les voies officielles ou privées ; elle les transm ettra le plus rapi­

dement possible au pays d ’origine des prisonniers ou à la Puissance qu’ils auront servie.

Ces dispositions ne devront pas être interprétées comme restreignant l’activité humanitaire 
du Comité international de la Croix-Rouge.

A r t i c l e  80 .

Les bureaux de renseignements jouiront de la franchise de port en matière postale, 
ainsi que de toutes exemptions prévues à l’article 38.

-  ^5 -



TI TRE VII.

DE L’A P P L I C A T I O N  DE LA C O N V E N T I O N  A CERTA IN ES 

C A T É G O R IE S  DE CIVILS.

Article 8i .

Les individus qui suivent les forces armées sans en faire directement partie, tels que 

les correspondants, les reporters de journaux, les vivandiers, les fournisseurs, qui tombe­
ront au pouvoir de l’ennemi et que celui-ci jugera utile de détenir, auront droit au traitem ent 

des prisonniers de guerre, à condition qu’ils soient munis d ’une légitimation de l’autorité 

militaire des forces armées qu’ils accompagnaient.

TITRE VIII.

DE L’E X É C U T I O N  DE LA C O N V E N T I O N

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A r t i c l e  8 2 .

Les dispositions de la présente Convention devront être respectées par les Hautes Parties 
Contractantes en toutes circonstances.

Au cas où, en temps de guerre, un des belligérants ne serait pas partie à la Convention, 

ses dispositions demeureront néanmoins obligatoires entre les belligérants qui y participent.

A r t i c l e  8 3 .

Les Hautes Parties Contractantes se réservent le droit de conclure des conventions 
spéciales sur toutes questions relatives aux prisonniers de guerre qu’il leur paraîtrait 
opportun de régler particulièrement.

Les prisonniers de guerre resteront au bénéfice de ces accords jusqu’à l’achèvement du 

rapatriem ent, sauf stipulations expresses contraires contenues dans les susdits accords ou 

dans des accords ultérieurs, ou également sauf mesures plus favorables prises par l’une ou 

l’autre des Puissances belligérantes à l’égard des prisonniers qu’elles détiennent.
En vue d ’assurer l’application, de part et d ’autre, des stipulations de la présente Convention, 

et de faciliter la conclusion des conventions spéciales prévues ci-dessus, les belligérants pourront 

autoriser dès le début des hostilités, des réunions de représentants des autorités respectives 
chargées de l’administration des prisonniers de guerre.



A r t i c l e  84 .

Le texte de la présente Convention et des conventions spéciales prévues à l’article 
précédent, sera affiché, autant que possible dans la langue maternelle des prisonniers 
de guerre, à des emplacements où il pourra être consulté par tous les prisonniers.

Le texte de ces conventions sera communiqué, sur leur demande, aux prisonniers qui se 

trouveraient dans l’impossibilité de prendre connaissance du texte affiché.

A r t i c l e  85 .

Les Hautes Parties Contractantes se communiqueront par l’intermédiaire du Conseil 

fédéral sqisse les traductions officielles de la présente Convention, ainsi que les lois et 
règlements qu’elles pourront être amenées à adopter pour assurer l’application de la pré­
sente Convention.

SECTION IL 

DE L’ORGANISATION DU CONTROLE.

A r t i c l e  86 .

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que l’application régulière de la présente 
Convention trouvera une garantie dans la possibilité de collaboration des Puissances protec­
trices chargées de sauvegarder les intérêts des belligérants ; à cet égard, les Puissances pro­

tectrices pourront, en dehors de leur personnel diplomatique, désigner des délégués parmi 

leurs propres ressortissants ou parmi les ressortissants d ’autres Puissances neutres. Ces délé­

gués devront être soumis à l’agrément du belligérant auprès duquel ils exerceront leur mission.

Les représentants de la Puissance protectrice ou ses délégués agréés seront autorisés à 

se rendre dans toutes les localités, sans aucune exception, où sont internés des prisonniers 
de guerre. Ils auront accès dans tous les locaux occupés par des prisonniers et pourront 

s entretenir avec ceux-ci, en règle générale sans témoin, personnellement ou par l’intermé­
diaire d ’interprètes.

Les belligérants faciliteront dans la plus large mesure possible la tâche des représentants 

ou ^es délégués agréés de la Puissance protectrice. Les autorités militaires seront informées de 
leur visite.

Les belligérants pourront s’entendre pour adm ettre que des personnes de la propre natio­
nalité des prisonniers soient admises à participer aux voyages d’inspection.

A r t i c l e  87 .

En cas de désaccord entre les belligérants sur l’application des dispositions de la présente 

Convention, les Puissances protectrices devront, dans la mesure du possible, prêter leurs 
bons offices aux fins de règlement du différend.



A cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, notamment, proposer aux 

belligérants intéressés une réunion de représentants de ceux-ci, éventuellement sur un terri­

toire neutre convenablement choisi. Les belligérants seront tenus de donner suite aux proposi­

tions qui leur seront faites dans ce sens. La Puissance protectrice pourra, le cas échéant, 

soumettre à l’agrément des Puissances en cause une personnalité appartenant à une Puissance 

neutre ou une personnalité déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui sera 

appelée à participer à cette réunion.

Article 88.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l’activité humanitaire que le 
Comité international de la Croix-Rouge pourra déployer pour la protection des prisonniers 

de guerre, moyennant l’agrément des belligérants intéressés.

SECTION III.

DISPOSITIONS FINALES.

/

Article 89 .

Dans les rapports entre Puissances liées par la Convention de la Haye concernant les lois 

et coutumes de la guerre sur terre, qu’il s’agisse de celle du 29 juillet 1899 ou de celle du 18 

octobre 1907, et qui participent à la présente Convention, celle-ci complétera le chapitre 

II du Règlement annexé aux susdites Conventions de la Haye.

A r t i c l e  9 0 .

La présente Convention, qui portera la date de ce jour, pourra, jusqu au premier février 

1 9 3 0 , être signée au nom de tous les pays représentés à la Conférence qui s’est ouverte à Genev e 

le Ier juillet 1 9 2 9 .

A r t i c l e  91 .

La présente Convention sera ratifiée aussitôt que possible.

Les ratifications seront déposées à Berne.
Il sera dressé du dépôt de chaque instrum ent de ratification un procès-verbal dont une 

copie, certifiée conforme, sera remise par le Conseil fédéral suisse aux Gouvernements de tous 

les'pays au nom de qui la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.
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A r t i c l e  9 2 .

La présente Convention entrera en vigueur six mois après que deux instruments de 
ratification au moins auront été déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie Contractante six 
mois après le dépôt de son instrument de ratification.

A r t i c l e  9 3 .

A partir de la date de sa mise en vigueur, la présente Convention sera ouverte aux adhé­
sions données au nom de tout pays au nom duquel cette Convention n ’aura pas été signée.

A r t i c l e  94 .

Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil fédéral suisse et produiront leurs effets 
six mois après la date à laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions aux Gouvernements de tous les 
pays au nom de qui la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

A r t i c l e  95.

L état de guerre donnera effet immédiat aux ratifications déposées et aux adhésions 
notifiées par les Puissances belligérantes avant ou après le début des hostilités. La communi­

cation des ratifications ou adhésions reçues des Puissances en état de guerre sera faite par le 
Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

Article 96.

Chacune des Hautes Parties Contractantes aura la faculté de dénoncer la présente Con­

vention. La dénonciation ne produira ses effets qu’un an après que la notification en aura 
été faite par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci communiquera cette notification aux 
Gouvernements de toutes les Hautes Parties Contractantes.

La dénonciation ne vaudra qu’à l’égard de la Haute Partie Contractante qui l’aura 
notifiée.

En outre, cette dénonciation ne produira pas ses effets au cours d ’une guerre dans laquelle 
serait impliquée la Puissance dénonçante. En ce cas, la présente Convention continuera à 
produire ses effets, au delà du délai d’un an, jusqu’à la conclusion de la paix et, en tout cas, 
jusqu à ce que les opérations du rapatriem ent soient terminées.



A r t i c l e  97 .

Une copie, certifiée conforme, de la présente Convention sera déposée aux archives de 

la Société des Nations par les soins du Conseil fédéral suisse. De même, les ratifications, adhé­

sions et dénonciations qui seront notifiées au Conseil fédéral suisse seront communiquées 

par lui à la Société des Nations.



EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires susnommés ont signé la présente Convention.

FAIT à Genève le vingt-sept juillet mille neuf cent vingt-neuf, en un seul exemplaire, 

qui restera déposé dans les archives de la Confédération suisse et dont des copies, certifiées 

conformes, seront remises aux Gouvernements de tous les pays invités à la Conférence,

Pour l ’ALLEMAGNE

C/lfïlA . tA- U l'

Pour les ÉTATS-UNIS d ’AMÉRIQUE

Pour/ l’AUTRICHE

UR la BELGIQUE

P o u r  l a  BOLIVIE



P o u r  l e  BRÉSIL

Pour la GRANDE-BRETAGNE et l ’IRLANDE DU NORD, ainsi que toute partie 

de l ’EM PIRE BRITANNIQUE non membre séparé de l a  Société des Nations

J~ f es pin_c_c._ o £.

Pour l e  CANADA

Pour l ’AUSTRALIE

Pour l a  NOUVELLE-ZÉLANDE

P o u r  l ’AFRIQUE DU SUD



P o u r  l ’ÉTAT LIBRE d ’IRLANDE

Pour l ’INDE

Pour la BULGARIE /  *

Pour le CHILI

. ^

Pour la CHINE

Pour la COLOMBIE  ̂ .  r~
v p - - ~ \ / lT L  /ts o *  « • ' ^

à
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P o u r  C U B A

Pour le DANEMARK

Pour l a  RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

Pour l ’EGYPTE

UW <Xr-^

Pour l ’ESPAGNE

r\£ > \A -

(j^ /Lv "T  IIAaolAajlJ

P o u r  l ’ESTONIE



P o u r  l a  FINLANDE

Pour la FRANCE

^  A' llL âhu lli

c W Ü 0 ^ 2--^ \’

Pour la GRÈCE

/T - x v

Pour la HONGRIE

Pour l ’ITALIE

r
Pour le JAB£>N



P o u r  l a  LETTONIE

0 L éL /î C 4

îWîh/t
Pour le LUXEMBOURG

Pour le MEXIQUE

Pour le NICARAGUA

• '  o

Pour lX NORVÈGE

Pour les PAYS-BAS

S



P o u r  l a  PERSE

fa /k X L * .

Pour la POLOGNE

Pour le PORTUGAL

Pour la ROUMANIE

C r to u x A

Pour le ROYAUME des SERBES, CROATES^ée—SLOVÈNES

Pour le SIAM
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P o u r  l a  SUÈDE

Pour la SUISSE

Pour la TCHÉCOSLOVAQUIE

f t

Pour la TURQUIE

a / l

Pour l ’URUGUAY

Pour l e  VÉNÉZUELA


